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SENAT
SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 1981-1962

Annexe au procès-verbal de la séance du l" juin 1982.

PROJET DE LOI
autorisant l'approbation d'une Convention entre le Gouvernement

de la République française et le Gouvernement du Royaume de
Belgique sur l'assistance mutuelle en cas de catastrophes ou
d'accidents graves,

PRÉSENTÉ

Au NOM DE M. PIERRE MAUROY,
Premier Ministre,

PAR M. CLAUDE CHEYSSON,
Ministre des Relations extérieures.

(Kanvoyi à la Commission des Affaires étrangères, de la Défense et des Forces armées,
sDU3 réserve de la constitution éventuelle d'une Commission spéciale dans les
conditions prévues par le Règlement.)

Traiis et Conventions. — Belgique - Accidents - Incendies.
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EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

Dans les régions où la France et la Belgique ont une frontière
commune, les services de secours et de lutte contre l'incendie se
sont toujours prêté assistance lors de sinistres importants et la
fréquence des interventions n'a cessé de croître du fait de l'implan
tation de nombreuses industries dans cette zone.

La nécessité est donc apparue de donner une base juridique à
ces opérations. Conformément à ce qui existe déjà avec plusieurs
pays voisins de la France, une Convention franco-belge sur l'assis
tance mutuelle en cas de catastrophes ou d'accidents graves a été
signée à Paris le 21 avril 1981. Ses dispositions sont analogues sur
bien des points à celles de la Convention conclue entre la France et
la République fédérale d'Allemagne le 3 février 1977. Comme celle-ci
elle repose sur le principe de la réciprocité et donne la possibilité,
en réduisant au maximum les délais, d'agir sur n'importe quel point
du territoire de l'un ou de l'autre pays en envoyant sur le lieu du
sinistre des équipes de secours ayant reçu une formation spéciale.

Deux éléments doivent en outre être soulignés :
1 . L'assistance est fournie gratuitement par la partie requise

à la partie requérante en ce qui concerne l'ensemble des moyens
mis à sa disposition : équipements, matériel d'intervention destiné
aux équipes de secours, médicaments et ravitaillement nécessaires
à la population sinistrée ;

2 . Il est toutefois prévu, en cas d'intervention d'aéronefs, que
les irais résultant de leur utilisation seront partagés par moitié
entre les Parties contractantes (art. 8).

Telles sont les principales dispositions de la Convention qui est
soumise à votre approbation en application de l'article 53 de la
Constitution.
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PROJET DE LOI

Le Premier Ministre,
Sur le rapport du Ministre des Relations extérieures,
Vu l'article 39 de la Constitution,

Décrète :

Le présent projet de loi autorisant l'approbation d'une Conven
tion entre le Gouvernement de la République française et le Gou
vernement du Royaume de Belgique sur l'assistance mutuelle en cas
de catastrophes ou d'accidents graves, délibéré en Conseil des
Ministres après avis du Conseil d'Etat, sera présenté au Sénat par
le Ministre des Relations extérieures, qui est chargé d'en exposer
les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article unique.

Est autorisée l'approbation de la Convention entre le Gouver
nement de la République française et le Gouvernement du Royaume
de Belgique sur l'assistance mutuelle en cas de catastrophes ou
d'accidents graves, signée à Paris le 21 avril 1981, dont le texte
est annexé à la présente loi.

Fait à Paris, le 28 mai 1982.

Signé : PIERRE MAUROY.

Par le Premier Ministre :
Le Ministre des Relations extérieures,

Signé : CLAUDE CHEYSSON.
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CONVENTION

entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement du Royaume de Belgique

sur l'assistance mutuelle

en cas de catastrophes ou d'occidents graves.

Le Gouvernement de la République française, et
Le Gouvernement du Royaume de Belgique,
Convaincus de la nécessité d'une coopération entre les orga

nismes compétents des deux Etats, afin de faciliter l'assistance
mutuelle en cas de catastrophes ou d'accidents graves et d'ac
célérer l'envoi de personnel et de matériel de secours,
sont convenus des dispositions suivantes :

Article 1".

1 . Chaque Partie contractante s'engage à prêter assistance à
l'autre Partie contractante en cas de catastrophes ou d'accidents
graves, selon ses possibilités et conformément aux dispositions
de la présente Convention.

2. La nature et l'étendue de l'assistance seront fixées d'un
commun accord en fonction des cas d'espèce, par les autorités
compétentes désignées à l'article 3 de la présente Convention.

Article 2.

1. L'assistance visée à l'article 1er consistera en l'envoi sur
les lieux de la catastrophe ou de l'accident grave d'équipes de
secours qui ont reçu une formation spéciale, notamment en
matière de lutte contre les incendies, de lutte contre les dan
gers nucléaires et chimiques, de secourisme, de sauvetage ou
de déblaiement, et qui disposent du matériel spécialisé néces
saire à leurs tâches.

L'assistance sera fournie, en règle générale, par des unités
de la protection civile, et, en cas de nécessité, sous 'toute autre
forme appropriée.

2. Les équipes de secours pourront être envoyées par voie
terrestre, aérienne, fluviale ou maritime.

Article 3.

1. Les autorités des Parties contractantes, compétentes pour
demander et déclencher les mesures de secours, sont :
a) Le Ministre de 'l'Intérieur de la République française et le

Ministre de l'Intérieur du Royaume de Belgique ;
b) Au niveau de la région frontière :
—du côté français : les préfets des départements frontaliers ;
— du côté belge : les gouverneurs des provinces frontalières.

2. Toutefois, en cas de besoin, l'assistance sera directement
sollicitée et accordée par les autorités compétentes des com
munes et arrondissements frontaliers.
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3. Les Ministres de l'Intérieur de chacune des Parties contrac
tantes se feront connaître mutuellement, si besoin est, les auto
rités visées au paragraphe 1, alinéa b), du présent article et
prendront les mesures nécessaires en vue de leur permettre
d'établir les contacts entre elles.

Article 4.

1. Pour assurer l'efficacité et la rapidité nécessaires à une
mission de secours, les Parties contractantes réduiront au mini
mum indispensable les formalités de franchissement de la fron
tière commune.

2. Le chef d'une équipe de secours devra seulement être
porteur d'un certificat attestant la mission de secours, le type
d'unité et le nombre de personnes qui en font partie. Ce certi
ficat sera délivré par l'autorité à laquelle l'unité est subordonnée.
Les personnes faisant partie de l'équipe de secours sont exemp
tées de l'obligation du passeport et du permis de séjour.

3. Si, dans un cas particulièrement urgent, le certificat prévu
au paragraphe 2 du présent article ne peut être présenté, il
suffira de toute autre attestation appropriée indiquant que la
frontière doit être franchie pour accomplir une mission de
secours.

4. Si l'urgence l'exige, le franchissement de la frontière pourra
s'effectuer en dehors des points de passage autorisés. Les auto
rités chargées de la surveillance des frontières devront en être
informées au préalable.

Article 5.

1. Au sens du présent article et de l'article suivant , on entend
par :

c Objets d'équipement », le matériel , les véhicules et l'équi
pement personnel destinés à être utilisés par les équipes de
secours j

c Moyens de secours », les éléments d'équipement supplémen
taires et 'les autres marchandises emportés pour chaque mission
et destinés à être distribués à la population sinistrée ;

< Biens d'exploitation », les marchandises nécessaires à l'uti
lisation des objets d'équipement et au ravitaillement des équipes.
2. Les Parties contractantes faciliteront le franchissement de

la frontière pour les objets d'équipement, moyens de secours
et biens d'exploitation nécessaires aux missions de secours et
appartenant aux équipes de secours envoyées conformément à
l'article 2. Ces objets d'équipement, moyens de secours et biens
d'exploitation seront, sur le territoire de la Partie contractante
requérante, réputés placés sous le régime de l'admission tem
poraire.

3 . Les équipes de secours ne devront pas emporter de mar
chandises en dehors des objets d'équipement, moyens de secours
et biens d'exploitation nécessaires aux missions de secours.

4. Les moyens de secours et biens d'exploitation emportés
seront exempts de toute taxe d'entrée dans la mesure où ils
seront consommés lors des missions de secours. Les objets
d'équipement ainsi que les moyens de secours et biens d'exploi
tation non consommés lors de la mission de secours devront être
réexportés.
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Si des circonstances particulières ne permettent pas leur réex
portation, leur nature et leur quantité ainsi que le lieu où ils
se trouvent devront être portés à la connaissance de lautorité
responsable des missions de secours, qui en informera le service
douanier compétent ; dans ce cas la loi nationale de la Partie
contractante requérante sera applicable.
5. Les interdictions et les restrictions relatives à la circulation

transfrontière des marchandises ne seront pas applicables aux
marchandises exemptes de taxes conformément aux paragraphes 2
et 4 du présent article. L'importation de stupéfiants sur le ter
ritoire de la Partie contractante requérante dans le cadre de
l'assistance visée à l'article 1er et le retour des quantités non
utilisées ne seront pas considérés comme importation ou expor
tation au sens de la Convention unique sur les stupéfiants du
30 mars 1961. Les stupéfiants ne pourront être importés que
pour répondre à un besoin médical urgent et ne pourront être
utilisés que par un personnel médical qualifié agissant conformé
ment aux dispositions légales de la Partie contractante requise.
H n'est pas porté atteinte pour autant au droit de la Partie
contractante requérante de procéder à un contrôle sur les lieux.
6. Aucun document d'importation ou d'exportation ne sera

exigé ou délivré pour les objets d'équipement, moyens do secours
et biens d'exploitation nécessaires aux missions de secours. Le
chef d'une équipe de secours devra cependant être muni d'un
état sommaire des objets d'équipement, moyens de secours et
biens d'exploitation emportés, certifié, sauf cas d'urgence, par
l'autorité à laquelle est subordonnée l'équipe de secours.
7. L'importation d'objets d'équipement, moyens de secours et

biens d'exploitation en dehors des points de passage frontaliers
autorisés devra être portée aussi rapidement que possible à la
connaissance du service douanier compétent.

Article 6.

1. Les aéronefs pourront être utilisés non seulement pour le
transport rapide des équipes de secours, mais aussi directement
pour d'autres missions de secours.
2. Chaque -Partie contractante autorise les aéronefs utilisés

par l'autre Partie contractante aux fins visées au paragraphe 1
du présent article, à survoler son territoire ainsi qu'à y atterrir
et décoller m'ême en dehors des aérodromes.

3. L'intention de faire appel à des aéronefs devra être portée
sans délai à la connaissance des autorités visées & l'article 3
avec indication aussi exacte que -possible du type et de la marqué
d'immatriculationde l'aéronef, de l'équipage, du chargement, dè
l'heure de départ, de la route prévue et du lieu d'atterrissage.
4. Seront applicables mutatis mutandis ;
a) A l'équipage des aéronefs et aux équipes de secours trans
portées,les dispositions de l'article 4 ;

b) Aux aéronefs et aux objets d'équipement, moyens de secours
et biens d'exploitation emportés, les dispositions de l'article 5.

Si. Les modalités d'application du paragraphe 3 du présent
article pourront être réglées dans les Arrangements particuliers
prévus à l'article 10 de la présente Convention.
6. fi réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent

artiéle,' la législation' de chaque Partie contractante relative à la
circulation aérienne demeurera applicable, "notamment l'oWiga-
tion de transmettre aux organes de contrôlé compétents les
renseignements sur les vols.
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Article 7.

1. H incombera dans tous les cas aux autorités de la Partie
contractante requérante de diriger les opérations de sauvetage
et de secours.

2. Les instructions destinées aux équipes de secours de la
Partie contractante requise seront transmises exclusivement
aux chefs de ces équipes ; ceux-ci régleront les détails d'exécu 
tion vis-à-vis du personnel qui leur est subordonné. Les autorité»
compétentes de la Partie contractante requérante exposeront,
si possible, dans la demande de secours les tâches qu'elle*
entendent confier aux équipes de secours de la Partie contrac
tante requise.

3. Les autorités de la Partie contractante requérante accor
deront protection et assistance aux équipes de secours de la
Partie contractante requise.

Article 8.

1 . Les frais de l'assistance fournie, conformément à l'article 2,
par les équipes de secours de la Partie contractante requise,
y compris les dépenses provenant de la perte et de la destruc
tion totale ou partielle des objets emportés, ne seront pas pris
en charge .par les autorités de la Partie contractante requérante.

2. Toutefois, les équipes de secours de la Partie contractante
requise seront nourries et logées, pendant la durée de leur
mission, aux frais de la Partie contractante requérante, et elles
seront approvisionnées en biens d'exploitation dans la mesure
où les stocks emportés auront été épuisés. Elles devront recevoir
également, en cas de besoin, toute l'assistance médicale néces
saire.

3. En cas d'assistance fournie par des aéronefs, la Partie
contractante requise pourra exiger le partage par moitié des
frais afférents à l'utilisation d'aéronefs. Le montant de ces frais
sera évalué par référence aux tarifs généraux en vigueur dans
chacun des deux Etats, tels qu'ils auront été précisés dans les
Arrangements particuliers prévus à l'article 10 de la présente
Convention.

Article 9.

1. Chaque Partie contractante renonce à toute demande d'in
demnisation à rencontre de l'autre Partie contractante en cas
de dommages aux 'biens lui appartenant si le dommage a été
causé par un membre d'une équipe de secours de l'autre Partie
contractante dans l'accomplissement de sa mission en exécution
de la présente Convention.

2. Chaque Partie contractante renonce à toute demande d'in
demnisation là rencontre de l'autre Partie contractante, fondée
sur le préjudice subi par un membre d'une équipe de secours
'blessé ou décédé dans l'accomplissement de sa mission , en exé
cution de la présente Convention*

3. 'Au cas où, sur le territoire de la Partie contractante requé
rante, -un dommage serait causé à un tiers par un membre d'une
équipe de secours de la Partie contractante requise dans l'Ac
complissement de sa mission, la Partie contractante requérante
serait responsable du dommage, selon les dispositions qui s'ap 
pliqueraient si le dommage avait été causé .par un membre de
ses propres équipes de secours.
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4. Les autorités des Parties contractantes coopéreront étroite
ment pour faciliter le règlement des cas d'indemnisation. Elles
échangeront notamment toutes les informations dont elles seront
en mesure de disposer sur les dommages visés au présent article.

5. Les dispositions du présent article s'appliqueront également
aux exercices visés à l'article 10, paragraphe 5, de la présente
Convention.

Article 10.

1 . Les autorités visées au paragraphe 1 de l'article 3 concluront
les Arrangements particuliers nécessaires à l'exécution des dis
positions de la présente Convention.

2. Un Arrangement particulier fournira notamment les rensei
gnements suivants, essentiels pour l'exécution des missions :
a) Les fonctions des personnes habilitées à solliciter, offrir et

accorder l'assistance, ainsi que l'appellation, l'adresse et le
numéro de téléphone des services auxquels ces personnes appar
tiennent ;
b) Les fonctions de la personne auprès de laquelle le chef

de l'équipe de secours doit se présenter à son arrivée au lieu
d'affectation, ainsi que l'appellation, l'adresse et le numéro de
téléphone du service auquel cette personne appartient ;
c) La nature, l'effectif, l'équipement et le lieu de stationne

ment des unités qui peuvent être envoyées en mission de secours
sur demande ;
d) Tous autres renseignements propres à accélérer et faciliter

les secours et relatifs notamment aux télécommunications éta
blies ou pouvant être établies entre les services visés aux ali
néas a) et b), ainsi que sur les lieux d'atterrissage pour les
aéronefs.

3. Un autre Arrangement particulier sera conclu pour le fonc
tionnement des installations radio dont sont munies les équipes
de secours ou qui seront mises à leur disposition.

4. Un Arrangement particulier sera également conclu au sujet
des frais visés à 'l'article 8, paragraphe 3.

5. Un Arrangement particulier pourra éventuellement prévoir
l'organisation en commun d'exercices de secours de part et
d'autre de la frontière.

Article 11.

1. Pour favoriser la prévision et la prévention des catastrophes
ou des accidents graves et rendre, lorsqu'ils surviennent, les
interventions plus efficaces, les Parties contractantes établiront
entre elles une coopération permanente et étroite. A cet effet,
elles échangeront toutes informations utiles de caractère scien
tifique et technique et organiseront périodiquement des réunions
communes,

2. Cette coopération sera mise en œuvre :

— pour la République française, par le Ministre de l'Intérieur
(Direction de la sécurité civile), et
— pour le Royaume de Belgique, par le Ministre de l'Intérieur

(Direction de la protection civile).
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3. Les 'Parties contractantes pourront en outre entreprendre
des études communes et organiser des réunions communes en
vue notamment de mieux connaître les causes de catastrophes ou
d'accidents graves et d'améliorer, en la matière, les moyens et
les méthodes de -prévention et d'intervention.

4. Des stages techniques pourront être organisés à la diligence
de chaque -Partie contractante au profit de& techniciens et cadres
de l'autre Partie contractante, et notamment au profit des équipes
de secours.

5. -Les modalités d'application des dispositions du présent article
seront réglées par des Arrangements particuliers.

Article 12.

Tous les différends relatifs à l'application de la présente
Convention qui n'auront pas pu être réglés directement par les
autorités visées à l'article 3 seront réglés par la voie diplo
matique.

Article 13.

La présente Convention est conclue pour une durée illimitée.
Après l'expiration d'un délai de cinq ans suivant son entrée en
vigueur, elle pourra être dénoncée à tout moment avec un
-préavis d'un an.

Article 14.

Chacune des Parties contractantes notifiera à l'autre l'accom
plissement des procédures requises par sa Constitution pour
l'entrée en vigueur de la présente Convention qui prendra effet
le premier jour du deuxième mois suivant la date de la récep
tion de la dernière de ces notifications.

Fait à Paris, le 21 avril 1931, en double exemplaire en langues
française et néerlandaise, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République française :
JEAN MEADMORE.

Pour le Gouvernement du Royaume de Belgique :
PATERNOTTE DE LA VAIM.ÉE.


